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li. Comme l'avocat oui si* charge <!«• représenter les promo* 
tours ou les adversaires d'un l»ill privé auprès de rassemblée législative 
n'agit pas en qualité d’avocat mais en qualité d'agent parlementaire, 
il semble qu’il ne puisse se retrancher derrière le secret professionnel 
pour refuser de répondre aux questions q îi I :i sont posées relative
ment à la façon dont il a rempli son mandat. ( *f. ( no ‘as:*.

540. Toute personne qui agit comme agent parle
mentaire est personnellement responsable, envers la 
chambre et envers l'orateur, «le l’observation des 
règles, ordres et usages de l’assemblée législative, de 
l'observation des règles prescrites par l'orateur, ainsi 
que du paiement de tous droits et frais qu’il appar
tient.
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Le fonctionnaire qui est préposé au registre des bills 
privés doit tenir une liste de ces agents.
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541. Tout agent parlementaire qui viole seietn 
ment quelque règle, ordre ou usage de l’assemblée 
législative ou quelque règle prescrite par l’orateur, ou 
qui délibérément se conduit de façon inconvenante au 
cours des procédures, s’expose à perdre temporaire
ment ou pour toujours, à la discrétion de l’orateur, la 
faculté d’exercer en qualité d’agent parlementaire.
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L’orateur doit, si l’agent interdit en fait la deman
de, donner par écrit les motifs de sa décision.
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